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Association Lulu Prêt’ 

69, Rue des Genêts 

44440 TRANS SUR ERDRE 

ludo.lulupret@gmail.com 

www.lulupret.pe.hu 

06.51.92.45.93 

 

CONVENTION DE PRÊT DE JEUX ET JOUETS 

ASSOCIATIONS / COLLECTIVITÉS 

 

Entre les soussignés :  

 

L’association Lulu Prêt’, représentée par Mme FOURNIER Anne-Cécile en qualité de Présidente et agissant en vertu 

d’une délibération du Conseil d’Administration en date du 05 octobre 2020. 

Adresse postale : 69, Rue des Genêts 44 440 Trans-sur-Erdre 

Adresse mail : ludo.lulupret@gmail.com 

Téléphone : 06.51.92.45.93 

Site internet : www.lulupret.pe.hu 
 

D’une part,  

Et  

Structure : ......................................................................................................................................................................  

 

Représentée par : 

Nom : ..............................................................................................................................................................................  

 

Prénom : .........................................................................................................................................................................  

 

Agissant en qualité de : ..................................................................................................................................................  

 

Adresse postale : ............................................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................................................................  

 

Adresse mail : .................................................................................................................................................................  

 

Téléphone : ....................................................................................................................................................................  

 

D’autre part et ci-après dénommée « l’Emprunteur », 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  
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Article 1 : Engagement de Lulu Prêt’ 
L’association Lulu Prêt’ permet à l’emprunteur d’accéder à la location de jeux et jouets avec un maximum de 15 jeux 

simultanés, pour une période de 4 semaines renouvelable, avec un maximum de 12 semaines. 

 

Pour faciliter l’organisation du prêt des jeux et jouets, ceux-ci sont à retirer au local de l’association Lulu Prêt’, aux 

horaires d’ouverture (voir site internet), 69, Rue des Genêts 44 440 Trans-sur-Erdre ou lors d’un rendez-vous pris 

préalablement par téléphone : 06 51 92 45 93 ou par courriel : ludo.lulupret@gmail.com 

 

Article 2 : Engagement de l’Emprunteur  
En contrepartie, l’Emprunteur s’engage à : 
-souscrire une adhésion à l’association Lulu Prêt’, pour un montant de 20€, 
-effectuer le paiement du ou des prêts : 1€ par jeu ou jouet pour une durée de 4 semaines renouvelable 2 fois. Soit 
3€ le jeu pour 12 semaines. Au-delà de 12 semaines d’emprunt, le jeu sera facturé 1€ la semaine.  
-respecter les jeux et jouets empruntés et les rapporter avant la fin du délai maximum de 12 semaines, aux horaires 

d’ouverture (voir site internet), 69 Rue des Genêts 44 440 Trans-sur-Erdre ou lors d’un rendez-vous pris 

préalablement par téléphone : 06 51 92 45 93 ou par courriel : ludo.lulupret@gmail 

 
L’Emprunteur est entièrement responsable des jeux et jouets mis à sa disposition. De plus, l’Emprunteur s’engage à 
assumer financièrement toute dégradation du matériel. 
 

Article 3 : Dégradations  
En cas de dégradations des jeux ou jouets, l’Emprunteur prendra en charge les frais inhérents aux réparations. Si le 
matériel ne pouvait pas être réparé, l’association Lulu Prêt’ se verrait dans l’obligation de remplacer ce matériel et 
joindra à l’emprunteur la facturation du produit. Le règlement de cette facturation sera à adresser à l’association 
Lulu Prêt’ dans le délai de 30 jours après réception de la facture. 
 

Article 4 : Durée de la convention 
La convention est conclue pour la durée de validation de l’adhésion et est tacitement reconductible chaque année 
sous réserve d’être à jour des règlements envers l’association. 
 

Article 5 : Avenant à la convention 
Les dispositions de la présente convention pourront être modifiées par voie d’avenant résultant d’un commun 
accord des parties. 
 

Article 6 : Expiration 
L’expiration de la présente convention, prendra effet à l’expiration de l’adhésion. 
 

 

Fait en deux exemplaires, le  

Mme FOURNIER Anne-Cécile, Présidente Lulu Prêt’ L’Emprunteur 

 

 

 

 

Les données personnelles recueillis dans ce document permettent de créer le dossier client permettant le suivi contractuel et la facturation. Ces  

informations sont confidentielles et à usage interne. Le document est stocké avec les autres documents d’inscription pour une durée de 5 ans. 
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